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Vaccin contre la grippe saisonnière  

Cette année, il est nécessaire de se protéger au plus tôt  
 
 

La grippe saisonnière est un fléau annuel qui est responsable, en France, d’une surmortalité de       
2 500 à 3 000 personnes, et de près de 500 000 personnes à l’échelle de la planète (données 
InVS et OMS).   
Pour éviter cela, depuis plusieurs années les pouvoirs publics ont mis en place une politique incitant 
l’ensemble des groupes à risques (personnes de 65 ans et plus, ainsi que les personnes 
atteintes de certaines maladies chroniques) à se faire vacciner (prise en charge à 100% du 
vaccin, simplification des démarches).  
 
- Dans le contexte de pandémie actuel, où le risque de co-circulation des virus est élevé, le 
Groupe d’Expertise et d’Information sur la Grippe (GEIG) recommande de se faire vacciner le plus 
tôt possible.   
 
- Le GEIG tient  également à mettre en avant  l’efficacité du vaccin et sa bonne tolérance.  
La connaissance acquise sur ce vaccin, utilisé maintenant depuis plus de 40 ans en France, permet en effet 
d’affirmer qu'il est aujourd’hui le seul moyen efficace et recommandé pour la prévention de la grippe. 
Grâce à celui-ci, le taux de mortalité lié à la grippe chez les personnes âgées a été divisé  par près de 
10.  
Avec plus de 100 millions de vaccinations faites ces 12 dernières années en France, il  a 
également fait preuve sur cette durée d’une bonne tolérance avec de très rares effets secondaires 
mineurs et fugaces.   
En effet, il arrive qu’une douleur soit observée lors de la pression au site d’injection, et parfois un 
œdème ou une rougeur. Rarement, des effets secondaires généraux sont observés, de type fièvre 
transitoire ou légère fatigue.  
 
 

Le vaccin est actuellement disponible dans toutes les pharmacies.   
 

Pour en savoir plus sur la grippe saisonnière : www.grippe-geig.com 
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